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1. GÉNÉRALITÉS
A propos de ce document

La langue de la notice de montage et de mise en service d'ori-
gine est le français. Toutes les autres langues de la présente
notice sont une traduction de la notice de montage et de
mise en service d'origine.

La notice de montage et de mise en service fait partie inté-
grante du matériel et doit être disponible en permanence à
proximité du produit. Le strict respect de ses instructions est une
condition nécessaire à l'installation et à l'utilisation conformes
du matériel.

La rédaction de la notice de montage et de mise en service
correspond à la version du matériel et aux normes de sécurité
en vigueur à la date de son impression.

Déclaration de conformité CE :

Une copie de la déclaration de conformité CE fait partie inté-
grante de la présente notice de montage et de mise en ser-
vice. 

Si les gammes mentionnées dans la présente notice sont modi-
fiées sans notre approbation, cette déclaration perdra sa vali-
dité.

2. SÉCURITÉ
Ce manuel renferme des instructions essentielles qui doivent
être respectées lors du montage et de l’utilisation. Ainsi il est
indispensable que l’installateur et l’opérateur du matériel en
prennent connaissance avant de procéder au montage et à
la mise en service.

Les instructions à respecter ne sont pas uniquement celles de
sécurité générale de ce chapitre, mais aussi celles de sécurité
particulière qui figurent dans les chapitres suivants, accompa-
gnées d’un symbole de danger.

2.1 Signalisation des consignes de la notice

Symboles :

Symbole général de danger

Consignes relatives aux risques électriques

REMARQUE UTILE 

Signaux :

DANGER!
Situation extrêmement dangereuse.
Le non-respect entraîne la mort ou des blessures
graves.

AVERTISSEMENT !
L’utilisateur peut souffrir de blessures (graves).
« Avertissement » implique que des dommages corpo-
rels (graves) sont vraisemblables lorsque l’indication
n’est pas respectée.

ATTENTION !
Il existe un risque d’endommager le produit/l'installa-
tion. « Attention » signale une instruction dont la non-
observation peut engendrer un dommage pour le
matériel et son fonctionnement.

REMARQUE : Remarque utile sur le maniement du pro-
duit. Elle fait remarquer les difficultés éventuelles.

2.2 Qualification du personnel

Il convient de veiller à la qualification du personnel amené à
réaliser le montage.

2.3 Dangers en cas de non-observation des consignes

La non-observation des consignes de sécurité peut constituer
un danger pour les personnes, le produit ou l’installation. Elle
peut également entraîner la suspension de tout recours en
garantie.

Plus précisément, les dangers encourus peuvent être les
suivants :

•défaillance de fonctions importantes du produit ou de l'instal-
lation,

•défaillance du processus d’entretien et de réparation prescrit,

•dangers pour les personnes par influences électriques, méca-
niques ou bactériologiques,

•dommages matériels.

2.4 Consignes de sécurité pour l'utilisateur

Il convient d’observer les consignes en vue d’exclure tout
risque d’accident.

Il y a également lieu d’exclure tout danger lié à l’énergie élec-
trique. On se conformera aux dispositions de la réglementation
locale ou générale [IEC, VDE, etc.], ainsi qu’aux prescription
de l’entreprise qui fournit l’énergie électrique.

Cet appareil n'est pas prévu pour être utilisé par des personnes
(y compris des enfants) dont les capacités physiques, senso-
rielles ou mentales sont réduites, ou des personnes dénuées
d'expérience ou de connaissance, sauf si elles ont pu bénéfi-
cier, par l'intermédiaire d'une personne responsable de leur
sécurité, d'une surveillance ou d'instructions préalables
concernant l'utilisation de l'appareil. 

Il convient de surveiller les enfants pour s'assurer qu'ils ne jouent
pas avec l'appareil.

2.5 Conseils de sécurité pour les travaux d'inspection 
et de montage

L’utilisateur doit faire réaliser ces travaux par une personne
spécialisée qualifiée ayant pris connaissance du contenu de
la notice.

Les travaux réalisés sur le produit ou l’installation ne doivent
avoir lieu que si les appareillages correspondants sont à l’arrêt.
Les procédures décrites dans la notice de montage et de mise
en service pour l'arrêt du produit/de l'installation doivent être
impérativement respectées.

2.6 Modification du matériel et utilisation de pièces 
détachées non agréés

Toute modification du produit ne peut être effectuée que
moyennant l'autorisation préalable du fabricant. L'utilisation
de pièces de rechange d'origine et d'accessoires autorisés par
le fabricant garantit la sécurité. L'utilisation d'autres pièces
dégage la société de toute responsabilité.

2.7 Modes d'utilisation non autorisés

La sécurité de fonctionnement du produit livrée n'est garantie
que si les prescriptions précisées au chap. 4 de la notice d'uti-
lisation sont respectées. Les valeurs indiquées dans le catalo-
gue ou la fiche technique ne doivent en aucun cas être
dépassées, tant en maximum qu’en minimum.
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3. TRANSPORT ET ENTREPOSAGE
Dès la réception du produit :

•Contrôler s'il y a des dommages dus au transport.

•En cas de dommages dus au transport, entamer les procé-
dures nécessaires auprès du transporteur en respectant les
délais correspondants.  

ATTENTION ! Risques de dommages matériels !
Un transport non conforme et un entreposage non
conforme risquent d'entraîner des dommages maté-
riels au niveau du produit.

•Pour le transport, il est uniquement autorisé de sus-
pendre ou de porter la pompe au niveau de la poignée 
prévue à cet effet. Ne jamais saisir la pompe par le 
câble !

•Lors du transport et de l'entreposage, il convient de pro-
téger la pompe de l'humidité, du gel et de l'endomma-
gement mécanique.

4. APPLICATIONS
Les pompes submersibles pour eaux usées (sans matières
fécales) et de drainage de la série SUBSON sont utilisées : 

•pour vidanger automatiquement les fosses et les cuves, 

•pour garder au sec les caves et les cours présentant des
risques d'inondation, 

•pour faire baisser l'eau de surface, 

si les eaux usées ne peuvent pas s'écouler dans la canalisation
avec l'inclinaison naturelle.

Les pompes conviennent au pompage d'eaux légèrement
encrassées, des eaux de pluie, des eaux de drainage et de
lavage.

Les pompes versions "AB" sont prévues pour pomper jusqu'à un
niveau de 2mmpar rapport au sol. Cette version est  recom-
mandée pour une utilisation portable pour le pompage d'eau
claire.

Les pompes sont prévues pour fonctionner entièrement ou
partiellement immergées dans le liquide à pomper et doivent
être installées en position verticale. Grâce à la présence d’une
chemise de refroidissement, il est également possible d'exploi-
ter les pompes émergées partiellement.

Les pompes submersibles avec un câble d'alimentation de
moins de 10 m peuvent être utilisées uniquement à l’intérieur
des bâtiments (conformément à la EN 60335). Leur utilisation à
l'extérieur des bâtiments n'est pas autorisée.

Les pompes destinées à une utilisation dans un étang ou à
l’extérieure ne peuvent être raccordées à un câble d'alimen-
tation réseau de qualité infèrieure au type H07 RN-F 
(245 IEC 66) conformément à la EN 60335.

Danger! Danger de mort par électrocution !
Il est interdit d'utiliser la pompe pour vidanger les pis-
cines/étangs de jardin ou endroits similaires lorsqu'il y
a des personnes dans l'eau.

AVERTISSEMENT ! Danger pour la santé !
Ne pas utiliser la pompe pour le refoulement de l'eau
potable en raison des matériaux utilisés ! Les eaux
usées/chargées impures constituent un risque pour la
santé.

ATTENTION ! Risques de dommages matériels !
Le transport de substances non autorisées risque
d'entraîner des dommages matériels sur le produit. 
Les pompes ne sont pas appropriées pour les eaux
avec de grosses impuretés comme le sable, les fibres
ou les liquides inflammables et corrosifs ainsi que pour
l'utilisation dans les secteurs à risque d'explosion.

Le respect de cette notice fait également partie de l'utilisation
conforme.

Toute autre utilisation que celle décrite ci-dessus n'est pas
considérée comme étant conforme.

5. INFORMATIONS PRODUIT
5.1 Dénomination 

 

Exemple : SUBSON 20 MFP-A
SUBSON Pompe submersible
AB Version aspiration basse 
20 Taille
M monophasé
F avec flotteur
P version « portable » avec 10 m de câble
A Pour fluides agressifs 

(matériau 1.4435 (AISI316L))

5.2 Caractéristiques techniques

Tension de réseau : 1~230 V, ± 10 %
Fréquence réseau : 50 Hz
Indice de protection : IP 68
Classe d'isolation : 155
Vitesse de rotation : 2 900 tr/min (50 Hz)
Intensité absorbée max. : Voir plaque signalétique
Puissance absorbée P1 : Voir plaque signalétique

Quantité de refoulement 
max. :

Voir plaque signalétique

Hauteur manométrique 
max. :

Voir plaque signalétique

Mode de fonctionne-
ment S1 :

200 heures de service par an

Mode de fonctionne-
ment S3 (optimal) :

Fonctionnement intermittent, 
25 % (2,5 min de fonctionnement, 
7,5 min de pause).

Nombre de démarrages 
recommandé :

20/h

Nombre de démarrages 
max. :

50/h

Granulométrie : 10 mm (modèle AB : 2mm)
Diamètre nominal de la 
tubulure de refoulement :

Ø 32 mm (Rp 1¼), Raccord can-
nelé pour tuyau souple Ø 25 mm 
sur pompe SUBSON 10.

Température autorisée du 
fluide véhiculé :
Temporairement 3 min :

de +3 à 35 °C

90 °C
Profondeur d'immersion 
max. :

3 m

Niveau min. d'aspiration 
jusqu'à :

14 mm (modèle AB : 2mm)

Densité maxi. du fluide : 1060 kg/m3
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5.3 Etendue de la fourniture

Pompe avec :

•câble de raccordement électrique de 3 m avec fiche secteur 
(modèles SUBSON…P : 10m)

•interrupteur à flotteur raccordé sur modèles SUBSON…F

•Système tourbillonnaire SAN (auto-nettoyant) sauf SUBSON 10
et SUBSON AB

•raccord Rp 1¼ (modèle Subson10 : raccord cannelé pour
tuyau souple Ø25mm)

•clapet anti-retour (sauf modèle Subson 10)

•Notice de montage et de mise en service

5.4 Accessoires

Les accessoires doivent être commandés séparément (voir
catalogue) :

•coffret de commande pour fonctionnement à 1 ou 2 pompes 

•Système d'alarme ALARMSON

•déclencheurs/dispositifs de contrôle externes

•pilotage du niveau (interrupteur à flotteur p. ex.)

•Tuyau flexible (5m, Ø25 ou Ø35) avec raccord

•accessoires pour installation immergée transportable 
(p. ex. raccords express, tuyaux flexibles etc.)

•accessoires pour installation immergée stationnaire 
(p. ex. vannes d'arrêt, clapets anti-retour etc.)

L'usage d'accessoires neufs est recommandé.

6. DESCRIPTION ET FONCTIONNEMENT
6.1 Description du produit (FIG. 1)

La pompe peut être complètement immergée dans le fluide
véhiculé. 

Le corps de la pompe submersible est en acier inoxydable. 

L'étanchéité du moteur est assurée par une chambre à huile,
comportant une bague d'étanchéité coté moteur et une gar-
niture mécanique coté hydraulique. Cette huile permet la
lubrification de la garniture mécanique et son refroidissement
lors d’un fonctionnement à sec (non autorisé). Une autre
bague d'étanchéité de l'arbre protège la garniture méca-
nique côté fluide.

Le moteur est refroidi par le fluide véhiculé circulant entre le
corps du moteur et la chemise extérieure.

La pompe doit être installée dans le fond d'une cuve. Elle est
raccordée, dans le cas de l'installation stationnaire, à une
conduite de refoulement fixe ou, dans le cas de l'installation
transportable, à un raccord pour tuyau flexible.

Les pompes sont mises en service en connectant la prise de
courant au réseau électrique.

Elles fonctionnent automatiquement : l'interrupteur à flotteur
enclenche la pompe à partir d'un niveau d'eau « h » (FIG. 2) et
l'arrête en cas de niveau d'eau minimum « h1 ».

Les moteurs sont équipés d'une protection moteur thermique
qui arrête automatiquement le moteur en cas d'échauffe-
ment excessif et l'enclenche de nouveau après refroidisse-
ment. Un condensateur est intégré dans le moteur
monophasé.

Modèle avec dispositif tourbillonnaire (Systéme SAN)

Pour les eaux usées avec particules en suspension la pompe
submersible a été équipée d'un dispositif tourbillonnaire au
niveau de la crépine d'aspiration. Les impuretés se déposant
dans le fond de la cuve autour de la pompe sont soulevées en
permanence dans la zone d'aspiration de la pompe et sont
pompées avec l'eau. Cela permet d'éviter efficacement un
envasement de la cuve ainsi que ses conséquences défavo-
rables comme l'obstruction de la pompe et les mauvaises
odeurs.

Si la dérivation des eaux usées ne permet aucune interruption,
une 2e pompe (pompe de réserve automatique), en associa-
tion à un coffret de commande requis (accessoire), augmente
la sécurité du fonctionnement en cas de défaillance de la 1re
pompe.

7. MONTAGE ET RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE
DANGER! Danger de mort !
Un montage et un raccordement électrique incorrects
peuvent être dangereux pour la santé. 

•Le montage et le raccordement électrique doivent être 
effectués par un électricien agréé, conformément aux 
prescriptions locales en vigueur !

•Respecter les consignes de prévention des accidents !

7.1 Montage

La pompe est prévue pour l'installation fixe ou mobile.

ATTENTION ! Risques de dommages matériels !
Risques de dommages en cas de manipulation incor-
recte.
Suspendre la pompe avec une chaîne ou un câble uni-
quement au niveau de la poignée, ne jamais la sus-
pendre au niveau du câble électrique/du flotteur ou du
raccord tube/tuyau.

Le lieu d'implantation/la cuve de la pompe doivent être pro-
tégé du gel.

La cuve ne doit contenir aucun gros déchet (gravats par
exemple) avant l'installation et la mise en service.

La structure de la cuve doit impérativement garantir une mobi-
lité sans entraves de l'interrupteur à flotteur. 

Pos. Description des 
composants

Pos. Description des 
composants

1 Câble 13 Vis
2 Vis 14 Diffuseur
3 Joint torique 15 Crépine d'aspiration
4 Chemise moteur 16 Garniture 

mécanique
5 Vis 17 Joint torique
6 Chemise extérieure 18 Bague d'étanchéité 

de l'arbre
7 Interrupteur à flotteur 19 Joint torique
8 Vis 20 Clapet anti-retour
9 Vis 21 Raccord Rp 1¼
10 Ecrou 22 Poignée
11 Roue 23 Raccord cannelé
12 Dispositif tourbillon-

naire (Systéme SAN) 
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Cotes de montage/Dimensions de la cuve 
(voir également FIG. 2),        

En raison du risque d'obstruction élevé et des pertes de pres-
sion plus importantes, le diamètre de la conduite de refoule-
ment (raccord tube/tuyau) ne doit pas être inférieur au
refoulement de la pompe. Pour éviter les pertes de pression, il
est recommandé de choisir un raccord de tuyau avec une
taille de plus.

Installation immergée stationnaire 

En cas d'installation immergée stationnaire des pompes avec
tuyauterie de refoulement fixe, il convient de positionner et de
fixer la pompe de sorte que :

•le raccord de la tuyauterie de refoulement ne porte pas le
poids de la pompe, 

•la charge de la tuyauterie de refoulement n'agisse pas sur les
pièces de refoulement,

•la pompe soit montée sans qu'il y ait de contraintes.

Pour protéger d'un reflux éventuel de la canalisation publique,
la conduite de refoulement doit être guidée dans un coude
au-dessus du niveau de reflux déterminé localement (souvent
niveau de la rue). Un clapet anti-retour ne constitue pas un dis-
positif de retenue.

•Dans le cas de l'installation fixe de la pompe, il est conseillé
d'installer le clapet anti-retour fourni.

•Etancher le raccord avec une bande de téflon.

REMARQUE : Des défauts permanents d'étanchéité
dans cette zone peuvent entraîner la destruction du
clapet anti-retour et du presse-étoupe.

Installation immergée transportable

Dans le cas de l'installation immergée transportable avec rac-
cord tuyau, la pompe doit être stabilisée dans la cuve afin
d’éviter qu’elle ne bascule ou se déplace (fixer la chaîne/le
câble avec une légère précontrainte p. ex.).

REMARQUE : Lors de l'utilisation dans des cuves sans
fond fixe, la pompe doit être placée sur une plaque suf-
fisamment grande ou être attachée à une chaîne ou
un câble dans la position souhaitée.

7.2 Raccordement électrique

Danger! Danger de mort !
Risque d'électrocution en cas de raccordement élec-
trique incorrect.
Le raccordement électrique doit uniquement être
effectué par un électricien agréé par le fournisseur
d'énergie local et conformément aux prescriptions
locales en vigueur.

•Le type de courant et la tension de l'alimentation réseau doi-
vent correspondre aux indications de la plaque signalétique.

•Protection par fusibles : 10 A, à action retardée.

•Mettre l'installation à la terre selon les prescriptions.

•En cas d'installation à l'extérieur le montage d'un disjoncteur
différentiel (non fourni) de 30 mA est recommandé.

•La pompe est prête à être raccordée.

Pour le raccordement de la pompe à un coffret de com-
mande, la fiche à contact de protection est sectionnée et le
câble de raccordement est raccordé comme suit (voir notice
de montage et de mise en service du coffret de commande) :

Câble de raccordement à 3 brins : 3x1,0 mm² 

La prise ou le coffret de commande doivent être protégés
contre les inondations et installés dans un local sec.

8. MISE EN SERVICE 
Danger ! Risque d'électrocution !
Il est interdit d'utiliser la pompe pour vidanger les pis-
cines/bassin de jardin ou endroits similaires lorsqu'il y a
des personnes dans l'eau.

ATTENTION ! Risques de dommages matériels !
La garniture mécanique ne doit pas fonctionner à sec !
Le fonctionnement à sec réduit la durée de vie du
moteur et de la garniture mécanique. En cas d'endom-
magement de la garniture mécanique, de faibles
quantités d'huile peuvent s'écouler et polluer le fluide
véhiculé.

•Lors du remplissage de la cuve ou de l’installation de la
pompe dans celle-ci, il convient de veiller à ce que l’interrup-
teur à flotteur puisse bouger librement. L'interrupteur doit arrê-
ter la pompe avant que les orifices d'aspiration de la pompe
puissent aspirer de l'air.

•Une fois la cuve remplie et la vanne d'arrêt côté refoulement
ouverte (si présente), la pompe démarre automatiquement
lorsque le niveau de commutation « h » est atteint et s'arrête
dès l'activation du niveau d'arrêt « h1 ».

•Ne pas diriger le jet d'eau qui entre dans la cuve sur la crépine
d'aspiration de la pompe. L'air entraîné peut empêcher le
fonctionnement de la pompe en cas d'obstruction du trou
d'évacuation d'air sur la crépine.

•La quantité d'eau maximale entrant dans la cuve ne doit pas
dépasser le débit de la pompe. Durant la mise en service,
observer la cuve.

REMARQUE : L'immersion inclinée dans le fluide ou une
inclinaison légère permettent d'améliorer l'échappe-
ment d'air de la pompe lors de la première mise en ser-
vice.

Pompe Hmin Bmin  L D
[mm]

SUBSON 10 280 350 x 350  294 165
SUBSON 20 280 350 x 350  293 165
SUBSON 30 330 350 x 350  323 165

Pompe hmax h1min h2min
[mm]

SUBSON 10 237 50 14
SUBSON 20 250 50 14
SUBSON 30 280 50 14

Fil Borne
marron L1
bleu N
vert/jaune PE
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Réglage du niveau de commutation de l'interrupteur à flotteur

Le fonctionnement parfait de la régulation de niveau est
assuré lorsque les indications figurant dans le tableau au point
7.1 et dans la FIG. 2 sont respectées.

On peut faire varier le niveau de mise en marche et d'arrêt de
la pompe en allongeant et raccourcissant la longueur libre du
câble flotteur en respectant « h2 mini » (voir FIG. 2).

Sur la version "AB", pour atteindre le niveau d'aspiration mini-
mum, l'interrupteur à flotteur doit être actionné manuellement.

Une petite évacuation d'eau (entaille latérale entre crépine
d'aspiration et corps) à l'atteinte du niveau « h2 » est normale
et nécessaire à la sécurité de fonctionnement de la pompe.

•Ne pas diriger le jet d'eau qui entre dans la cuve sur la crépine
d'aspiration de la pompe. L'air entraîné peut empêcher le
fonctionnement de la pompe en cas d'obstruction du trou
d'évacuation d'air sur la crépine

•La quantité d'eau maximale pouvant entrer dans la cuve ne
peut dépasser le débit de la pompe. Observer la cuve durant
la mise en service.

•Pour accroître le débit nécessaire (d'environ 16% du débit) le
dispositif de tourbillonnement des pompes peut être mis hors
service comme suit (FIG. 3):

– Retirer la prise du secteur,
– Relever la pompe de la cuve,
– Enlever les 4 vis (Pos. 2) en dessous de la crépine d'aspiration,
– Retirer le dispositif de tourbillonnement (Pos. 1), le tourner

de180° et le fixer de nouveau avec 4 les vis,
– Redescendre la pompe et la remettre en service.

9. ENTRETIEN
Les travaux d'entretien et de réparation doivent uniquement
être réalisés par du personnel qualifié !

DANGER! Danger de mort !
Lors de travaux sur des appareils électriques, il existe
un danger de mort par électrocution.

•Lors de tous les travaux d'entretien et de réparation, il 
faut mettre la pompe hors tension et la sécuriser contre 
toute remise en marche non autorisée.

•Seul un électricien qualifié est autorisé à éliminer les 
dommages présents sur le câble de raccordement.

•Lors d'un contrôle du fonctionnement en raison de 
temps d'arrêt prolongés, éviter tout contact avec le 
fluide véhiculé.

Pour éviter un blocage de la pompe dû à des temps d'arrêt
prolongés, il est conseillé de contrôler à intervalles réguliers
(tous les 2 mois) la capacité de fonctionnement en soulevant
manuellement l'interrupteur à flotteur ou en enclenchant
directement et en laissant démarrer brièvement la pompe.

Une usure minime de la bague d'étanchéité de l'arbre et de la
garniture mécanique peut mener à l'encrassement du liquide
suite à un écoulement d'huile de la chambre d'huile.

C'est la raison pour laquelle la pompe doit être entretenue
après environ 2000 heures de fonctionnement par une per-
sonne qualifiée ou le SAV de Salmson, afin de contrôler surtout
l'état d'usure des joints.

Seules des entreprises spécialisées ou le service après-vente
Salmson sont autorisés à ouvrir le moteur encapsulé.

Nettoyage de la pompe

Selon l'utilisation de la pompe, il est possible que des impuretés
se déposent dans la crépine d'aspiration et la roue. Après
usage, rincer la pompe sous l'eau courante.

1 Couper l'alimentation en courant. Débrancher la fiche
secteur !

2 Vidanger la pompe

3 Le dispositif de tourbillon est vissé à la crépine d'aspiration
(FIG. 3).

– Dévisser 4 vis (Ø3,5x14),
– Retirer le dispositif de tourbillon,

4 La crépine d'aspiration est vissée au corps de pompe,

– Dévisser 4 vis (Ø4 x 60),
– Retirer la crépine d'aspiration, manipuler soigneusement
    le joint torique (Ø155 x 2) entre crépine d'aspiration / corps
   de pompe ainsi que le joint torique (Ø14 x 2) dans 
   l'ouverture de bypass (nécessaire pour la fonction 
   tourbillonnement).

SUBSON 10 and AB
4 La crépine d'aspiration est vissée au corps de pompe,

– Dévisser 4 vis (Ø4 x 60),
– Retirer la crépine d'aspiration, manipuler soigneusement
    le joint torique (Ø155 x 2) entre crépine d'aspiration / corps
   de pompe.

5 Rincer la roue et le corps de la pompe sous l'eau courante.
La roue doit pouvoir être tournée librement.

6 Il convient d'échanger les pièces endommagées ou usées
par des pièces de rechange originales.

7 Remonter la pompe en effectuant les mêmes étapes dans
l'ordre inverse.
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10. PANNES, CAUSES ET REMÈDES
Seul un personnel spécialisé qualifié peut procéder au
dépannage ! Respecter les consignes de sécurité figurant
dans 9 Entretien .   

Si la panne ne peut pas être éliminée, veuillez vous adresser à
un spécialiste, à la représentation ou au point de service
après-vente Salmson les plus proches.

11. PIÈCES DE RECHANGE
La commande de pièces de rechange s'effectue par le biais
des spécialistes locaux et/ou du service après-vente Salmson.

Pour éviter toute demande d'informations complémentaires
ou commande incorrecte, indiquer toutes les données de la
plaque signalétique lors de la commande.

Sous réserve de modifications techniques !

Panne Cause Remèdes
La pompe ne démarre pas ou 
s'arrête pendant le fonctionne-
ment

Alimentation en courant coupée Contrôler les fusibles, les câbles et les raccor-
dements électriques

La protection thermique moteur s'est déclen-
chée

Laisser refroidir la pompe, redémarrage 
automatique 

Température du fluide véhiculé trop élevée Laisser refroidir
Pompe ensablée ou bloquée Débrancher la pompe du secteur et la soule-

ver hors de la cuve
Démonter la crépine d'aspiration, rincer la 
crépine d'aspiration/la roue sous l'eau cou-
rante

La pompe ne s'enclenche pas/ne 
s'arrête pas

L'interrupteur à flotteur est bloqué ou ne 
bouge pas librement

Contrôler l'interrupteur à flotteur et assurer sa 
mobilité

La pompe ne transporte pas l'eau L'air se trouvant dans l'installation ne peut pas 
se dégager

Incliner brièvement la pompe dans l'eau 
pour que l'air se dégage
Purger l'air de l'installation/éventuellement la 
vidanger
Démonter la crépine d'aspiration, rincer la 
fente d'évacuation de l'air sous l'eau cou-
rante.
Contrôler le niveau d'arrêt « h1 »

Niveau d'eau en dessous de l'orifice d'aspira-
tion 

Si possible, immerger la pompe plus profon-
dément (tenir compte du niveau de com-
mutation)

Diamètre de la conduite de refoulement/du 
tuyau flexible trop petit (pertes trop élevées)

Dimensionnement plus important du dia-
mètre de la conduite de refoulement/du 
tuyau flexible 

Le clapet anti-retour dans la tubulure de 
refoulement se coince

Contrôler le fonctionnement

Tuyau flexible plié/vanne d'arrêt fermée Dégager le point de pliage au niveau du 
tuyau flexible/ouvrir la vanne d'arrêt

Le débit s'affaiblit durant le fonc-
tionnement

Crépine d'aspiration bouchée/roue bloquée Débrancher la pompe du secteur et la soule-
ver hors de la cuve
Démonter la crépine d'aspiration, rincer la 
crépine d'aspiration/la roue sous l'eau cou-
rante.
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QUESTO LIBRETTO D'USO DEVE ESSERE RIMESSO ALL'UTILIZZATORE FINALE
E RIMANERE SEMPRE DISPONIBILE SUL POSTO

Questo prodotto è stato fabbricato in un sito 
certificato ISO 14.001, rispettoso dell'ambiente.

Questo prodotto è composto da materiali in grandissima parte riciclabile. 
In fine di vita farlo eliminare nel settore appropriato.

ESTE MANUAL HA DE SER ENTREGADO AL UTILIZADOR FINAL 
Y SIEMPRE DISPONIBLE EN SU EMPLAZAMIENTO

Este producto se fabricó en un centro 
certificado ISO 14.001, respetuoso del medio ambiente.

Este producto está formado por materiales en muy gran parte reciclable. 
En final de vida hacerlo eliminar en el sector conveniente.

THIS LEAFLET HAS TO BE GIVEN TO THE END USER 
AND MUST BE LEFT ON SITE

This product was manufactured on a site 
certified ISO 14,001, respectful of the environment.

This product is composed of materials in very great part which can be recycled. At
the end of the lifetime, to make it eliminate in the suitable sector.

Service consommateur

0 820 0000 44
0,12€ TTC/min

service.conso@salmson.fr

www.salmson.com

FRANÇAIS

ENGLISH

ITALIANO

ESPAÑOL

CE MANUEL DOIT ETRE REMIS A L'UTILISATEUR FINAL 
ET ETRE TOUJOURS DISPONIBLE SUR SITE

Ce produit a été fabriqué sur un site 
certifié ISO 14.001, respectueux de l’environnement.

Ce produit est composé de matériaux en très grande partie recyclable.
En fin de vie le faire éliminer dans la filière appropriée.




